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N.1799.6.23  N.07.ME.5 
  Cejourd hui cinq  messidor septieme année républicaine 

à six heures du matin pardevant moi jacques françois 
joseph lefebvre agent municipal de wizernes est comparu en 
la maison commune  louis valentin motheron âgé de soixante 
dix ans  chirurgien accoucheur à wizernes  lequel 
assisté de pierre joseph pétré âgé de trente sept ans 
et demie  manouvrier et de marie augustine godart âgée de 
vingt quatre ans journalier, domiciliés tous deux à wizernes , m’ a  
déclaré que marie jeanne dusautoir  fille de pierre joseph dusautoir 
meûnier à wizernes  et de marie philippine baclet ( ses père 
et mère) est accouchée avant-hier à douze heures du midi d’ un 
enfant mâle qu’ il m’ a présenté et auquel il a donné le 
prénom de  louis valentin joseph , d’ après cette déclaration que les 
assistans ont certifiée conforme à la vérité et la représentation qui  
m’ a été faite de l’ enfant dénommé , jai rédigé , en vertu des pouvoirs 
à moi délégués , le présent acte que le déclarant a signé les  
assistans ayant déclaré ne savoir écrire de ce interpellés 
 est aussi, à l’instant, comparu louis joseph godart fils des feus 
pierre et de marie magdelaine merlen, sans domicile fixe 
le quel a reconnu , en présence du déclarant et des assistans 
qu’il était le père de l’enfant cidessus et a déclaré ne savoir 
écrire de ce interpellé. 
 fait en la maison commune de wizernes jour, mois et an 
que dessus. 
  l.v. motheron   j :f :j lefebvre 
 


